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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant :

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 30 septembre 2010, un rapport détaillant la
possibilité de mettre en place une séparation effective des activités de banque de dépôt et de banque
d’investissement. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de mieux cantonner les risques pris par les établissements
financiers.


